
394 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PL\r.lï:"SOl:S LE ~fA;mAT Dl\ LA FRANCK 

Arrêté du 30 Octobre 1924 antol'ifiHut 1<' ver~e

mènl piU Ilntiej[j{\Hûn à la (,fl.j8~e de fl'serve 
du Territoire d'une somme de sîx roilliom; 
prélevép ~ur le cl'(~tllt du i'omptc de fonot:! 
du Sel'vlf'e Jü(,lll fIU 1'1'ésor. 40R 

Arrêté du 30 Octobre 1924 atJprnuyant el rendant 
{'xtkuloÎl'I'S d(~s rùlcs SUPIJlémenluires du Bud
~t'l 10ral uHérenh; à 1\'xf'nÎcl' Htti. 408 

Arrêté du 30 Octobre 1924 autot'hmnt Il' pr(d(!yc

ml'nl à ln cnis1ie dt' réservi' .In Budget 
Ii)('.;)l d'une glJm(m~ dt' 1.0HL2:1.2 fnilles. iOH 

Arrêté du 30 Octobre 1924 dOUlllWt rit:dmrge au 
Tl'êl!ol'iel' - Payt:'ur du monlaul d"t:t'Il toft, 
de dègnèmcnt du Butlgd lot'nl (lu Tel'
rit.oil'e tiu Togo. Exert'îü' 1\1.:!1. i09 

Arrêté d'" 30 Octobre 1924 flollliltn! dédulrgt~ ao 
Trésorif'l'-Payf'ur du MmilnnÈ des rôles fie 
tl<"l!.l'èvement du RUltgét 10('111 lIfrén:nl;;; à 
l'exercÎf'e 1924. iOn 

Arrêté du 30 Octobre 1824 donnnn{ dét'hlll'ge au 
Trés()rier~PflyeUl', Montan,t d\~~ dh·el'~ r<Ht'R 
rt(' dégl't'vèment tin Budget Joral du T('rrl~ 

toire du Togo aHeffnt~ à l'cxvrdee 19:24. 40H 

Arrêté du 30 Octobre 18'24 npprouYant ~t ['(èIldant 

exécn\nÎrt's des l'ôle~ :5upplémt'ntaires du 
Budget JUl'"l du Tt>l'rllüil't, du Togo. . 409 

Circulaire du 31 Octobre 1924 relath't' ft ln 
l'ml;~dion dè::.! h'avnHleUl's indigènes. 4W 

Errata. 	 412 

Pcraonne! Européen 

NOMINATfl}:"S - MUTATIONS CO:S6ES 
PAS"AGE". 412 

PerllOnncflndiiène 

NOMIKATlOK - MUTATJON~ ~~ (~:RATI

~'ICATlO;:\ - PP;-';lTIO:'\~ lHî;Ml~stoN 
RE VUCA l'ION 

ti-ARUE 1:S fi] GÈNE 	 414 

CO,ulf:-iBlO:-'-:; - SUllVENTIOx:-; - E;-{
SElaXE'}{E1'\T-REGIME PEKJTr-;~'l'IAl RE, 

BU LLETIN ECONOllIQUE 4Hi 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Contrôle des BoIS$on8 alcoollq\les. 

Avla de demande d'Immatriculation 

Btat"ta de O. C. A. 
Etat des mouvementa de la Navigation du 
Port de Lomc!l pendant le Mols d'Octobre 
t 924 437 

ACTES DU PO[JVOIR CE.NTRAI, 
~ i 

AfUIÊTÊ Xo. 2,'11 prOJJiu!.1l1wr' au Togo le deael d/{ 28 
il 	 Juin 1.924 p'JrÜlIIf l'rolfutl[Jalirw df' la (,O/H'Plllùill 

!! 	 etH/ceri/ont la parlù! du TfJ.'lfJ placé.. sous lI!iftlf/a/ 

fl'an('(Jif .H/plce li Pari,,' Jf! 1/1 }literie/' 1fl:!3 en ln' la 
France rt lps' E'lat,..; Cllis (C·lwel"ù/llr, 

Le Gotlyerneur des Colonies. 


Chevalier dl::' la Légion ~'Honneur. 


Commissaire de la RépuLliflue.


li 
Vu Je rlécret du 23 }fars 1921 déterminant les atfributions 

1 et les pouvoirs du Commissaire de la Hepublique au Togo; 

Vu le dèc:.ret. du 28 Juin 1V:H portant lu'omnl!,!uHün ù. 
la convention conf.'ernant la l)Hrtil~ du Togo p1acé{' sous 
mandat Irançais signée à Pal'i~ le 1:1 Février IH2;1 "ntre 
la Franec et les Etal::, Lois d'Amérique; 

ARRÊTE: 
1 

Il AaT1CJ.E 1"", - Est promulgué au Togo le décret du 
" t1:s Juin 1924 pONant prOinulf!ution de la conventiol1 con

cernan t la partie du TOf!O placèe sous mandat français 
signée à Paris Je ta Février Ht28 entre la FrImee et les 
Etats 'Unis d!AmérÎ'lue, 

ART. 2. - Lt' présent arrôté ".'rn enref:!Î8:tn', comnlUni~ 
qué et publié partout où be~oin Sf>rR, 

Lomé, le 7 OctoLre 19~4 

BONNECARRÈHK 

ni}CRET portaul promulgatùnl rie ta ctUtveulùlll ('Olll'('/'- ~ 
1 mm! la partir' du, Tog» IJlacée c:ous mandat /,1'(JUÇdÙ; 

1 signée à Pari", II] 13 Fùt'ù:1; 192,'/ t'II Ire la Pl'mut! el. 
les l:.'Ial8 Coi.';, l[Amùifjlll], 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÈTRANGÈRES. 

LE PIŒSlllENT Il}~ LA RÉPrBLIQrE FHAN(aISE, 

Sur ln propos:ition du Pré$ident du Conlleil, .llinÎstre 
ùes AUaÎres Jhrungères et dl! Ministre des ColonÎl'~1', 

DÉcnt:n: : 

ÀnnCLE 1"C, ~ t:ne convention ('Oner)'lHmt la pal'lÎl! ÙU 
Top;o placee i'üus: mandat frnn.:als ayant été ~ip:né(' à Pf\ris 
le -la Fèvril'l' 192:l entr\' la France et le~ ]~tat~-enil 

d'Amérique et les ra.tHicaUnn!'l rll? cet flCÎt' ayant été él'lu1ll 

gêes à Pal'i~ le a luin H124, laûite eûnvenlion, (!ont la 
il teneur suit, l'eceyra sa pleint~ et cn!i(\re (~:xé{'lllj!)n: 

Le Président tif' la Répuhlique Fri11H.~ai:.:e d k· Pl'é~i
1: deul 	 des Etats-Cuis d'Amérique, 

Considérant que, par l'article t 19 rlu traité de paix 
-i signé à Ver~ailleq le 28 Juin HH9, rAllrmagne fi reuoncé 
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eu faveur clef; priudpalf's puis.sances alliées et, assoC'Îl!eS 
à Inus :-(e~ druits et titres ~ur i<P~ pO;';session~ ct'outre-mer, 

Considérant que, par l'article 22 rludit traité, il a étf 
stipulé que cel'tain~ t,:rritoires qui à la suite de la guerre, 
onl ~essé d'è-tre Sous la ~ouYeraineté des Etats qui les 
gouvernaient pr~:k:l';!eli]mt'nl, blcraienL placés sous le mamlal 
d'une antre puil'''-unce et que lf's conditiuns du mandat 
sel'aiopt -expre.ssément défiuie~ Ôa,l.HI chaque caB par le cou

spil de la Hocidé des ~atîons. ; 

Con:-"Îllcl'ant (Ille le bénêlkt" dudH article H9 du traité 
tif' Ye..~aillf';'; a él(' reconnu aux Etati'l-Ur,lis par le traité 
couclu entn' les Etat.-.:.-t'llis et l'Ailemagne, ]e 20 AOIH 
-192:1, pour rélablil' 1.es relations alHkah~::. entre les lieux 
uation~; 

Considérant que quatre des, principales puissances al
liées el associée~, sayoir: PEmpire Britannique, la France, 
l'Halte, le Japon, ont convenu que la ji~rance exercerail 
le maudat sur une partie de l'ancîenne co~onie allemande 
du Togo: 

~ Considérant que 1eR CÛllditi~n~ de ce mandat out été 

définies comme suit par If' Cont:eH de la Société des 
Nations; 

ARTICLE f .. ··. - Les terriloire~ dont la France assume 
l'aùministratiou sou~ le régime du mandat comprennent 
la partit' du TOt!:o qui est située il l'e"t de la lIgne fixée 
daus la dédaraLion sif;!l1ée le iO Juillet 19'19, donl Due 
copie est ci-annexée. 

Cette Uf!ne pourra toutefoir;: être légt>rement modifiée 
pa.r accord intervenant eutre le ~ouvernement de Sa Majesté 
BrîLaunitIue et le Gouvernement de la République Française, 
sur les point:::; où, ROit dans l'intérêt 
par suite de l'inexact.itude ùe ln 
tj200.00o- , annexée à la. déclaration, 
ferait reconnaitre eomme ind{lsirable 
filf'nt il Jo. ligne indiquée. 

La délimitat.ion ~Uf le terrain de 

des habitants, soit 
carte Sprigade "au 
Pexamen des lieux 

de s'en t.enir exucle

ces il'ontîè-res sera 
effecLuéeconfonnément auxdi::.:positioHs de ladite déclaration, 

Le rapport final tle la commission mixte donnera la des
cription exacte de la frontière telle que celle-ci aura été 
déterminée sur Je lerrain; les cartes signée:- par le~ coromi8~ 
saires seront jointes an rapport. Ce documeut, avec ses 
annexe!;, sera établi en triple exemplair.; l'un ,des ori 
ginaux ttera dépof'é daus les archivc~ de la Soüiété- des 
Nations, le deuxième èera conservé par le Gouvornenl:ent 
de la République et le troisième par le Gouvernement d. 
sa "Iajesté Britannique. 

AIT. 2, - Le mandataire sera responsable de la paix, 
du bon ordre et de la bonne admiuisLration du lèrritoire, 


. ac'croîtra pal' tous les moyens en son pouvoir le hieu-' 

-être maœrie) et moral et favorisera le proFrès ~ociaI dos 

hllhitauts. 

ART, !},.- Le mandataire ne devra étal>1ir eur le ler
riLoire aucune- basc militaire ou navaJe, ni édifier aucune 
fortification, ni organiser aucune foree militaire indigène, 
sauf pour ",surer la police locale et 1. défenl. du 
territoire. 

if 
, 

i, 

i 

! 1. 

ii 

1 

I! 

Tontefois. il est entendu que les troupes ainsi levées 
peuvpnt CIl e85 de rtlJerre générale être utilisées pour 
rcvousser une agression ou pour la défense du territoire 
en dehors' de la région soumise an maudat. 

ART. 4. - La puissauce rnandatair{' devra: 

i" Pourvoir à J'émancipation éventuelle de toue esc)ave·g 
e~ dans un délai aussi courl que les eonditions soeinles 
le permettront, faire dispHraitr{~ tout esclave dornestilIne 
ou autre; 

2" S.upprirner toute forme -de commerce. d'esclaves; 
• 

!}" Iuterdire tout travail forcé ou obligatoire, saur pOUt 

ies travaux et services public.'; essentiel.~ et ROUS cou
dit ion d'une équitable rémunération; 

4" Protép:er le.;;; indigènes 60nlre la frauüe el lu con~ 

h'ainte par uue surveillance atlèutive det:' contrats d. 
travail f't du recrutement de:; travailleurs; 

B" Exercer un contrôle sévère sur le trafic des armei 
et muniliom", ai nsi que sur. le commerce des spiritueux. 

ART. J. La pujs:4auce mandatair.e devra, ùans l'é'1ë.=· 
blissement des règles relalivps il la tenure du sol et au 
transfert de la propriété foncière, vrehdrc en conRidé
ratiun les_ lois et les cout.umes indigenes, respoeter les 
droits et sa.uvegarder les- intérêts deB indigènes. 

Au_cune propriét(~ roncière indigène Be pourra faire 
l'objet .l'un translert, excepté entrt" intligènes) .sans a'-yoir 
,'eçu au préalable l'approbation ùe l'autorité publique. 
Aucun droit réel ne pourra être constitué SUl' un bien 
foncier indigène, en faveur d'un non-indigène si ce n'est 
avec la môme avprohalion . 

.------_.~--------------La puissance mandataire édietel'u des règles Elé-vères contre 
i'usnft!. 

An. 6. - La. puissance mandataire assurera li tous les 
ressortissants des Etals membres de}a Sodètt des .'Jations 

. les mêmes droits qu'à ses propres ressortissants, en ce 
qni COffcerue leur aceès et leur ~tablissement dans le 
territoire, -la protecti~Hl de leurr;: peri'onhes et de leuri 
biens, l'acquisition ùes propriélés moltilières et immoui
Hères, l'exercice de leur profession ou de leur industrie, 
sons réserve des n6ccssités d'orùre publie et de l'obser
vatîon de la légü51ation locale 

La puiss,ance mandataire pratîqucra, en outr.: il. l'èga.rd 
ùe tons lctil ressortissants des Etats membres de- la Société 
des Nations et dans lC5 roèmes conlliLions qu'à lléKRrd d. 
ses propres reBsûrliS~Q.nts, la Hht!rté du transit et Je la 
navigation et une complète égalité économîqne~ commer
ciale ct iniiuslrielle, excepté pour les travaux et services 
publick essentiels. (lU'elle- reste lihre d'orgauiser dans 
les terme~ et conditions qu"eUe eMime justes. 

Les concessions vour le tleveloppement des ressources 
naLurdles du te.rritoire s(>ront accordées par le lllanda~ 
taire) sans distinction de nationalité entrr les ressortis
sants des Etats membres de la Société des ~atîûn., 

_	mais de manière à maintenir int.acte l'autoritt! du gou

vernement JocaL 


n ne sera pas accordé de ('.oncession ayant le carac
tère d'nu monopole général. Cetle clause ne fait pas 

http:l'�ga.rd
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obstacle au droit du mandataire de créer des monopoles 
d'nn carnctère purement fiscal dans l'intérêt du terri-
Loire t'oumis au mandat et en vue de procllrer au 
territoire les ressourcC's fiscales paraissant le mieux 
s'adapter aux be~oins locaux, ou, dam: certains cas, dc> 
déve10pper des ressources naturelles, soit. directement 
par l'Etat, :;;Olt par un organisme sonmi:::. à son con
trôle, SOUR: ('eUe réserVé qu'il n'en résultera dil'cct~ment 
ou indirect~lI1ent aucun monopole dei' l'eS80UfeCS natu~ 

relles au bénéfit,je du manùataire ou th: :::.es ressortissants, 
ni aucun avantage préférentiel qui sf'rait incompatible 
avec l'égalité économiqne, commerciale et industrielle eÎ
des~n5 garantie. 

Les droits conféré~ par le présent nrtidp. s'en'enrlent 
également aux sodétés et association" ort(anisécs: 8ui~ 

'lant les lois des "~tats de la Société des: Nations, sous 
réserve seulement des nécessités d'ordre puhlk et de 
l'obscryation fie la législation locale. 

ART, 7. -- La puissance mandnlaire fiSRlH'ftra, tluns 
l'étendue du territoire, la pleine Hbertê de cons{',Îence et 
de libre exercice de tous les cultes qui ne sont con
traire.s ni à rord re: pu hUe ni aux bonnf's mœurs; t'Ile 
donnera à tous les missionnaires ressortissants de tout 
Etat mombre de la Société des nations, 1.. Iaculté de 
pénétrer, de cirtmler et de l'csitler dans le territoire, 
d')' acqnp,rir et posséder des propriétés. i1'y éh,:ver df'1' 
bâliments dans nn but religieux: et d'y ouvrir des écoles, 
étant entendu tontefois que ie mandataire aura le droit 
d'exercer tel contrôle qui ponrra ètre nécessaire pour 
le maintien de l'ordre public et dInDe bonne adminiltra
tion . et rIe vrf'mlre à cette effet toute61 mesure. utile:,. 

ART. 8, ~ La pUi1'."aDce mandataire étendra aux ter
ritoires le ùénéfice de::: conventions internationales géné
rales, applicables à se." territoires limitrophes. 

ART. Q, - La puissance mandataire aura pleins pou
voirs d'administration et de législation sur les contrées 
faisant l'objet dn mandat. Ces contrées seront adminis
tr~el. ·selon la législation de la puissance manùataire 
comme partie intégrante de son territoire et sous ré
serve des dispoAitions qui précèdtmt. 

La ~missance mandataire! en eonséCfnence t autorie,ée à 
appliquer anx réfo{Îons sonmises IlU mandat Ra législa
tion l sous réserve des modifîcatilllls exigées par les con
ditions loeales, et ft constituer ces territoires en union$ ou 
fédéraUon$ douanières, fiscales on adminigtrativf's avec 
les terrltoir68 avoisinants, relevant de sa propre souve
raineté ou placé;.;; sons son controle, à condition que les 
me!';:ures adoptées à ces finR ne portent pal' atteinte aux 
diflpoAitions dn présenl mandat. 

ART. tO. 'La vui8~ance mandalairL' présentéra au 6on
5ei! de la Société de. Nations un r"ppéd annne! ré. 
pondant li sea vues. Ce rapport devra contenir tons ren
seignements sur les mesures prises en vue d':lppliquer les 
dispositions du pré~{'nt mantlaL 

Àu, i i. Toute modification apportt'€' anx termes 
du présent mandat devra être approuvée an préalable par 
le conseil de la Société des Nations.• 

ART. f2.'- Le mandataire accepte que tout différend, 
quel qu1iI soit l qui viendrait à 6l'êli:Yer entre lui et un 
Rutre membre de la Société de, :'Iations. relatif à l'inter
prétation ou à l'application des dispositions du mandat 
et qni ne soit pat:; 8u~ceptihles iI'?-tre: réglé par des négo
ciations, ROit soumis à la e'oul' permanente de justice inter
nationale, prévue par "l'article -14 du pacte de la So
ciété des Nations. 

Considél'llut que les Etals-Vnis d'Amérique, en parti 
cipant. à la guerre contre l'Allemagne OM conlribué à 8a 
délaite el li la renonciation de ses droits et titres 
~ur ses possessions cl 'ou ttc-mer, mais qu 'Hg n'on t pas 
ratifié le traité ùe Versailles; 

Considêraut que le Gouvernement des Etats-Cnis et le 
Gouvernemenl rle !a RépubliÎ.{uC Française désirent abou
tir il une entenle définitive concernant les droits d., 
deux gouvernements et de lenrs ressortissants respectifs 
dans ladite ancienne colonie allemande du Togo. 

Ont décidé de conclure uue. convention à cet eHet et 
onl nommé pour lem' plénipoten UaÎl'e respectif, savoir: 

Le 	 Présidenl de ln République fran(;aise: 

~. Raymond PmNcAftÉ, sénateur, Président du Com,eU, 
Ministre des Affaires Étrangères; 

.Et le Président des Etats·l:nis d'Amérique: 

Son Excellence ~t. MUON T. HERRICK, amhasf>ade1,lr 
extraordînaire et plénipotentiaire des Etats-Unis d'Amé
rique, à Paris, 

Lesquels, après s'être communitfuli, leurs pleins pouvoirs 
. respedils, trouvé:? en bonne et due lorme, sont {:onvenus 
des stipulations suivantes: 

ARTICLE 1", - Sons résel'Yc des ;:;Upulations de la pré
sente conveution, les Etats-Unis déclarent aceepler que, 
dam; le!'! conditions cl-dessus rapportées du mandat, le Gou
vernement de la Républiqne Fran;:aise fillmini:stre le lerritoire 
llllcÎennement aHemant.l tel qu'il est dêcrit par l'article 
1·' du mandat. 

ART, 2. - Les Etats-rU]!,; cf leurs res!'.ol'tissunî& auront 
la jOllis~ance. et le bénéfice de tous les droits et avan
tages assllrès par les llrticl('~ 2. a, i. G. n, 7, 8, et 9 du 
manliùt ilUX llH~mbres. de la Sodétti. des ~atioHs ainsi 

, 1· 	 qu'à leurlj ressol'ti~sil u ts nonohstLlHt le fai t jlIH~ le:;: Etats
l	 Unis ne ~ont pas. un E.tAt mf'mln'p de IH So{'iété des 

~ations. 

'i . ART, :l. Le~ droit:: (le propriété acquis flnx Améri
cains dans le territoire SOUl' mandat seront respectés et 
il n'y sera porté atteinte en aucune maniè-re. 

ART. 4. - en double du J'apport annuel, que ln puis
sance lllandataire doiL pré;;:cltter en exécut,ioH d~ !'articJe 
~10 du mandat, sera remis au Gouyernemenf. des Etat!;-Gni~. 

ART. 5. ~ Les modifications qui poulTuient être Il p., 
portft'1' llUX r.onrlitions du mandat; trlJf\~ (Ill 'cH es ont 
été {Urntlonnt'es ti-dessur-l, seront Slln~ effet sur aueune 
des stipulations contenues dans la pré.ente convention, à 
moins que ces modifications aient. reçn rag~entiment 

de. Etats·enis. 
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ART n. Lea traités et conventions d'extradition en 
vigueur entre la France et les Etats-Unis d'Amérique 
s'appliqueront au territoire sous mandat.. 

AaT. 7. - La prÈBente convention sera ratifiée confor
mément aux méthodes ('onstitutionneHes respectives dei 
hautes parties contractantes, Les ratification. seront échan~ 
gées à Paris aussitôt que possible, La présente con
vention prendra ellet à la date de l'échange de. rati
fications. 

En foï de quoi, les plenipotentiaires respectifs, dttment 
autorisés à cet effet. ont signé la présente convention 
et l'ont revêtue de leurs cachets, 

Fait à Paris, en double exemplaire, le 13 }'évrier 
1923, 

R, POiNCARÉ 

MYRO:'i! R, HEI\RICK 

ANNEXE. 

VISÉE A L'AI\TICLE 1" DU MANDAT FRA:'i!ÇAIS 

SUR LE TOGO, 

n!ÎCLAI\ATION 1'I\Al'iCO-IlRITAN1\IQUE, 

Les soussignés. • 
Le vicomte MIL!'iRR, secrétaire d'Etat du Ministre des 

co)oDîes de la Grande-Bretagne, 

~L Henry SnfO~, Ministre des colonies de la Répu
blique Française, 

lonl 10mb•• d'accord pour déterminer la lrontière ,epa
rant les territoires du Togo respectivement placés sous 
('autorité de leurs gouvernements, ainsi qu'elle est tracée 
sur la carte Sprigadc au 1/200,000-. annexée. la pré
sente déclaration (1) et déliuie par la description en troi. 
articles :également ci-joint~, 

Londres, le !O Juillet 1919, 

Signé: MILNER, 

HENRY SIMO;, 

Description de la frontière frauco-britannique tracée 
.ur la oarte Sprigade du Togo, à l'écheUe de 1/200,000" 

ABTICL. 1-', -'- La Irontièra partira du pilier placé au 
au point de contact de. trois colonie. de la Haul<!-Volta, 
d. la Gold Coast et du Togo, li la latitude de U" 8" 
33" et gagnera le cours d'eau non dénommé qui 1igure 
sur la carte à llsî:lt de ce pilier. 

Elle sera ensuite déterminée: 

1-. Par le cours d'eau nou dénommé jusqu'à son con~ 
!luont avec le Kulapalogo; (Koulapalogo); 

2"_ De ce confluent, par le cours l'u ,Punokobo (pou
nokobo) jusqu'à la 80uroe; 
~-,-~""'---" 

(11 CDlte ea.rt<J n'a dt! Ilnn.elGe {IU'Û. la déel1U1l tkm originale, 

3''. Par une ligne partant de cette lource et rejoignant, 
vers le Sud-Ouest, la rivifore Biankuri (Biankoun) qui, en 
aval, porte les noms de Njimoant (Nyimoant) et d. 
Mocholé, et,qu'elle suit jusqu'à son conUuent avec le Kulu* 
~ona (Kou!augana); 

4", Du confluent du Mocholé et du Kulugona (Kou
lougona). par une ligne à déterminer sur le terrain et 
se dirigeant, vers le Sud, jusqu'à la cote êl90 près 
de la rencontre des rivières Nabouleg et Gboroch; 

5". De lu cote 390, var une ligne se dirigeant au 
Sud-Est" vers le IIfanjo (:l-Iauyo J, de laç,ou à laisser 1. 
village de Jambul. (YamboUle)' à la l>'r7mce et celui d. 
de Bungpurk (Boungpourk) à la Grande-Bretagne; 

6", De la rencontre de cette ligne aVec le '\Ianjo, par 
le cours de cette rivière, vers l'aval jusqu'à la rivièra 
Kunkumbu (Kounkoumbou);

7", Par le cours de la Kunkumbu jU8qu\à son con
fluent avec l'OH; 

8u
• Par le cours de l'OH jusqu'à son confluent avec 

la rivière Dnkpe; 

9~. Par la rivière Dakpe, vers l'amont, jusqu'à la li~ 

mite des deux anciens cercles: allemands du ~langu (!\lan~ 
gou )-Yencti et Sokodé-Bassari: 

10". Par celte limite administrative, vers le Sud-Ouest, 
pour regagner rOti; 

Ho, Par le cours d. l'Ot! jusqu'à son conlluent avec 
la rivière Kakassi; 

12". Par le cours du Kakassi J vers l'amont jusqu'à 
son conlluent avec le I{antau (Rculllon); 

, i 13", Par le cours du Konlau ju.qu'à la jonction avec 
la limite etchnique des Konkombas et M. Bitjom 

I!.,' (Bilyem) ; 

I! 14". Par nue ligne se dirigeant vers le Sud en sui
vant, d'une manière générale, ceite limite ethnique, de 
laçon à lai..or les villages de ;'l'atagu (;;atagon), de 
Napari et d. Boboliwé à la Grande-Bretagne, et ceux 
de Kujuille (Kouyounle) èt de Bisukpahe (Bisoukpal,e) à la 
'f!~l'ance ; 

15', Par cette limite jusqu'à tin point à t kilomètre 
500 environ au nord du conlluent du Kula (Kou!.) .t 
de la !\Iamalè ; 

16". Par la Mamalé, vers l'amont, jusqn'à sa rencontre 
avec le chemin de Nabugem (;'.hougeru) à Bpadjebe 
ePadyehe); 

1j~. Par une ligne partant de ce point il la rencon~ 
.Ire de ~1amalé et ùu chemin de Nabugem et gagnant. 
vers le Sud, la rivière Bonolo, d. laçon à laisser Bpadjebe 
il la France; 

18", Par la rivièl'e Bonolo el la rivière Paukpa (Tau pa), 
vers l'aval, jusqu'à. ion confluent avec la rivière )'al.>ol; 

"19°, Par la rivière Nabol, vers Famont,:jusqu'à sa ren~ 
contre avec la limite ethnique des KonkolUba et de.s 
Biljem; 

20", Par cette limite ethnique, se dirigeant d'une ma
nière générale vers le Sud, jusqu'au sommet du Kou
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sansnat'Ii ; 

21°. De ce sommet. pal' une ligne gagnant le confluent 
de la TunklIrma (Tounkourma) et du Mo, en suivant, 
d'une manirre. générale) le nours de la Kouji (Kouyi) 
et L'elui de la 'funkurma; 

22~, Par lr ('ours du .\10 ou Mola, vers ravai en lûn
~eant la limile. ::wl ,du pays de Uar;;Jwn jusqu'à sa 
rene,ontre avec un affluent de gauche non dénommé sur 
la carte aux eIlYil'on~ de OG '20' longitude Est; 

23~. Pal' mie Iip:ue partant de ce conlluenl el :"e dÎri~eant 
vers le ~'lil-'E!I!t jn:'lqn'all nmfluenl ,hl Bassa et du Kué 
(Roué) P.U ~lliYnnt, aussi loin que pOf'sihk. ft:~ lIo on 1100; 

2'J:( P~r le ('0111'5 du Kné (Roué), v~~r:{ l'amont, jus
qu'an i.'ourle formé par eeUp rivière à une distance appro
xirnalivp de 2. kilomètres au sud-ouest d~ Kuï'da (l{ouédaj; 

2:J~, nI' ce coude par une ligne se dÎri~eant Yf'r~ le ~u<l 
et suivant la nHe située entre la Runutje, le Tchaï et. 
le Dihom à l'Ouest et le Rué et l'Assukoko (;\~8()l1koko) 

à l'Es!.. Cetlt: crète t;pra snivie jusqu'à un sommeL sHné 
à envil'on 1 k.ilomètl'C' à l'ouest de ln ,\'Inria Faelle (chute 
Mar'ia), en laissant les villages d(l Shîaré (Chiaré) à. la 
Grande, Bretagne et !If' KjrhHl à la Fraue.e et en courant, 
au Sud tle ceA dernÎers points, la route reliant le vil1a~e 
~le Uadiasso (qui reste à la Grande-Bretagne) et Bismarck
bour.!! (il la F'ran('(') [Ji'ès "le la ('ote iôO: 

2ü~, lIu ~ommet situé il l'ouest de la )taria FaeIle, 
par une li~ne gap:nant rAssnokoko qu'elle StllVra jusqu'à 
son confluent avee 1(1 rivîere Balagbo; 

2jQ, De ce f'onHuent, par une ligne ~e dirif.\eant vers 
le Sud, pOUl' gagnel' la lIlont.ap;ne Bendjaoe: 

28-', De tie point par nne n~IlA snÎ\"UlI. la li~Jle d(~ f/llte 
qui se iliri~e vers Je Snd, p\li~, eoupant la Wawa (Ouaoua), 
gagnera la cot.e 8;$0 placé .. an nor-d de Kit.;;chîho (Kitchibo); 

29·, ne la côte, par une ligne se tlirigeant. verS le Sud, 
d'une façon approximative, et gagnant la mon tagne TomHo; 

ao". Du Tornit.o, par une ligne Se dirigeant vers le Surl
Ouesl et coupant la ridère Onana, cHe gap:nera la crète. si
tuée -entrf' le,. rivÎ('res Odjal.i et Sassa; puis continuant 
vers le Sud Sud-One-It, en coupant ln rivière Uaji (Dayi) 
entre IC8 rivÎèref' Odjabi et Sassa, eHe gagn('ru le sOI.umet dt'; 
l'Awedjegbe (Aouedy(~bé); , 

!lJ". De ce point. elle suivra la crète en se maintenant 
entre les l'lvièrrs Ehanfla Ou WadjllkH (Ouadyakli), à 
l'Ouest de SehJ(\",u (Sehll1vOll) ct ~l1bui (~ouDoui), à 
l'Est, de fat,,'on à couper cetin dernière. rivü':re 8n un 
poillt situé à 1 kilomètre environ il l'est d'Apegarné; 

a2". De ce dernill' point, val' UUi' lig-ne ~a~unnt la 
ligne I!e parta.ge des eaux rte PAf{nmassato qu'cHt' suit 
jusqu'aux mont.s Akpftla; 

33·, De l'Akpata par uue ligue se dirigennt vers l, 
Sud·Ou4t:-;1. pOUl' gagnel' Il! confluent dn Tsi et de l'Edjiri; 

i 

il 
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:1/,,", De ce confluent à uu point l;lacé SUI' la li~ne de 
JaHe à environ t kilomèlI'e~ au sud du .lroltk~-.spitze 
(pk dt' ~[oltke) par une ligne se confolHlnnt nplH'oxi
mativement uvec la limite ethnique Sud de J'Agümé: 

35". Du point précédent. par une ligue suînmt la crète 
vers le Sud jusqu'aux monl,~Fiamékito, qu'elle abandon 
nera pOUl' gag~er la rivière Damitf'i; 

an". Par la rîvière Damitsi jusqu'à son confluent avec 
la .ivière Toschié (Todiié)' ou Wutc, 

a7-, Par la rivière Todschié jusqu'à la limite du terri
toire du vmage Botoé, qui sera contournti vers l'Est, 
de f:]çon à laiRser celui-ci entièrement à la Grande
BretHgne; 

38-, De la limîte du village Botoé, la li!J;nc ironlie.r8 suivra 
la route de Botoé il Bl1tomè j-usqu-~ [a limite OlU'st ÔP 
ce village, • 

39". r!C ce point, par une ligne contouruanl au ~ud, 
le teI't'itüire dt' Batomé, (le fEH:on à lllis6:l-'r en entil\r 
ce village à ln Prunee: 

·40". De Sud de ·Bntomé, la limîle gauneJ'u le point 
de rencontre de frontirre actuelle de la coJonie de la 
Gold Coast qui 8t' conlond aYef: Je parallèle de f? 20' 
~ord de la rivière Magon:w: 

Il'Jo. De ce point elle suivra, jusf!u'à ln mer, la h'on
tii>re actuelle telle qu't-lle a été définie pal' la COllYen-. 
lion anglo-allemulHle tIn t~· .lnillel 1890. Toutefois, daus 
la région où la rOllte Lomé-Aképé par lJegboko"he coupe 
la lrontière actuelle m, su.l rie la latitude 6" 10' Nord et à 
l'onest d. la longitude 100 14' Est de Greenwich, la nou
velle frontii-re passera à 1 kilomii.Ll'e au sud~ou('st de 
cette roule, de façon à la lai:-~<"t' f"Htil'r('ment PU tt'nitoiro 
françaj~. 

ART, 2, le. Il est entelldu qu'au moment de la dé
termiuation sur le terrain de 1<1 frontière, lorsque l'in-
dication des lignes naturelles à suivre ue sera pn~ lOf;n-
lion née dan:- la présente description, les cO'Ullnis8uire8 
ùes ôeux gouvernements devront s'attacher. aulant que 
pO.8Sihle, à déterminer' le tracé par dei< accidents natu
rel:;; de Lerrain (COUI'S d'eau. lîgne ùe faite ou ert':'l1~s), 
Hs ne ~allraient é-hauAer, toutefois, l'attribution des vil
lage~ mentionne.:;! à l'article 1"". 

Les commis<;Hlre:;! rhaI'p"f'S de l'tlUnruement seront d'autre 
part autoI'isés à apporter uu tl',].cé .Je la frontière !es 
modHicfltion~ légères qui app.1l'àllrflÎent néeessnit'es eu nIf' 
d'éviter oe séparer lcf' viltaf.t(·J:ij: de leurs lerl'ains de culture: 
ces tl;>\'iaLioll~ rlevront (~,tl'e illdiqllé\~î' duil't'Illent sur des 
cru'tes Apécia]e~ et .<.:.unmi::.e.~ il J'npproLation dt'Il; dl'ux 
gnnverneme1l1'3 in!érf'~~és, Tonlefoj~, t'Il attendant (IU'elles 
;soient appl'ouvées, ,~nes sel'UIII j)rovis()il'l'ment valaltleli. 
el pal' ~uill; resl'p.déef!. 

2~. En I~(~ qui conc'(>l'ne 1eR routefi: désignées à l'article 
{,,., les senles qui IHlissenl être prises en considération 
pour l'êtabH::;semenl de ln irontirre ..,ont Cf'lles indt!}uée" 
sur· la rHl'te ci-joîntp ( 1) : 

:1". Qunnd ln lign~ fronlirl'e suit nu cours trI-an, c'05t 
la ligne médiaue qui tm'me la limite: 

I.~, 11 est entenùu flue. SI les habitant" fixé, près de 
la ironlièrp exprhnaieut, dan·s un t{('laÎ de ~jx nwi;;; ù 
prll'tir fif' l'ae-ftèvl\lmmt des opprations (('aborne-ment ~!lr 
place, l'intention de s'étalllir drillS !e~ l'ég-ion placéfls 
sous l'allLm'ité fran<;aise, Olt illVerSi'weut .Ian~ le. region!! 
placées sous l'autol'ité hritannique. aucun f'mppcliement ne 

" 
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serail apportfi. à la réalisation de ce désir. et ilienf serait 
ac{'.ordë le délai up.cesso.ire pOUl" enlv"er les rècoltes SUl' 

pied, et d'une façon gènéralc 1 pour emporter tou::; les biens 
dont ils sont les propriétaires légllhnes. 

ARr, a. ~ 1~ l,a carte qui a servi ponI' décrire la 
frontière est la ,'arte Spl'igade au 1/200,000., savoîr ; 

Feuille A, 1. - S'llIsalH'·~laIlgn: éditée le 1<> Jumel 1907 ; 

Feuille B, 1.- Y.ndl: éditée le 1" Octobre 1907; 

Feuille C. 1.- Ill,marckboUl';<: éditée le 1" Décembre 190tl; 

Feuille Il. l, Kété·l\ratschi: édilée le 1" Décembre 1905; 

Feuill,· E, t. Misal""I.. : éditée le 1"' Juin 190~; 

Feuille E, 2.- Lomé: édité. le l" Octobre Hl02; 

2", A mre ù'indication, une carte du Togo au til,500,000' 
est attachée à la présente description de la frontière. 

ART, 2. Le PI'ésident du Conseil, Ministre dei Af~ 
faires Etrangères j el Je Minis.tre des Colonies sont chargés, 
chacnn en ce qui le cûncerne, de l'exi'cution dn présent décret. 

Fait fi Paris, le 28 Juin 1924, 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République: 


Le Président du Conseil, 


~linislre des Allaire. Etrangères,' 


EDOCARD HERRIOT, 

Le Mini~tre des Colonies, 

DALADIER 

ARRÊTÉ .\'0 238 pl'oOlIlI!IUaUI le diael du 1;, Aolii L924' 
porJau.t moal'{t'Calùm au décret du 30 Décembre 1911 
sur le J'égimc finu!U:iet' des Co(ohie.'l, 

Le Gouverneur des Colonies 
1 

Chevalier de la Légion d'Ronneur, 


Commissaire de la Répub~ique 


Yu le décret du 23 litaI" 1921 délermillanl les a\trmu
lion, et le, pouvoirs du Commi,.aire de la République 
au Togo. 

Yu le décret du Hi Août 1924 portant modification 
au déCl'et du 30 Déci3mhre HJt2 sur Te rét{ime linancier 
des Colonies. 

ARRÊTE: 

AkTIGtB 1"'. - K~t IH'omulgué dans le Territoire du 
Togo placé oou, le mand.t de la Fl'ance 1. décret du 
t~ Août 1924 portant modification all décret du 30 Dé
cembre 1912 Bur le régtme financier des Colonies. 
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ART. 2. - Le présent arrêlé sera enregistré. i'omrnu~ 
niqulÎ pnrtoul où hesoin senl ct publîé au Jnu.i"nal Of
ficiel du Tcrritoil'e, 

Lomé, le \) Octobre 1924, 

BO;\iŒCARRlmE 

RAPPORT 
• 

AU PRÉSfDEXT DE LA RÉPUBLIQUE FRA"ÇAI"E' 

Paris, le tH AolÎ t 1924 

L'article 36 de la loi du 29 A\'I'il 1921 n Nen\ au 
chiffre de 100,000 Irs la limite de!; revenus ordinaires à 
pSl'tir de laquelle les comptes des rcceveurs des communes et 
établissements {'ommunaux de bienfaisance sont définitive
ment apurés par la Cour des Comptes. 

Lns considf>fHlÎùns qui ont Hmené le législateur à édic
ter cette prescription pour la Métropole s'appli\lu~ut au 
même titre aux eomptahilités des Colonies auxquellps iJ con
vient d'étendre le bénéfice de la même me"-ure. A cet eIletl 
il y a lieu de rlistin.s;uer, d'une part, les comptes des com
munes soumÎf!es aux dispositions d(' la loi sur J'organi
sation uiunicipalc, d'autre part les comptes des communes 
ou établissements puhlies pla.cés SOlIS le régime des 
déCftÜS, 

Les premiers sont l'égis pal' l'article t57 dé la loi du 
5 Avril f884 qui a ùévolu li la Cour des Comptes le juge· 
ment des comptes communaux ou hospitaliers lorsque 
les revenus ordinaires ont dépaslé aoo.ooo fn pendant 
trois exercices consécutifs, ["n pl'ojet de' d~cret portant 
cette limite il. tOO.OOO francs pour 1('8 colonies, où 1a 
loi de 1884. est en vigueur, vous est soumÎ8 p~r ailleurs. 

Lei seconds. eu vertu des articles a48 et 402 du dé
cret du 30 Décemhre 19t'2 Sur Je régime finander de. 
'Colonies sont soustraÎls à la c'omlJétence des conseils 
privés dès qu'il. dépassent le chillr. de 30.000 Irs. Il 
convient de modifier cette disposition, conformément aux 
terme. de l'articl. 36 de la loi ,lu 2ll A vri! t92!, on 
vue de ne déférer à la juridiction de la Haute Assem
blée que les comptes des comptahtrs des hudgets spé
c.iaux, mUUlCIpaux et hospitaliers qui ont llépassé 
100,000 Irs pendnnt les trois dernières aunj~es. 

En eonséqup.nce, nons avons faH préparer le projet de 
décret ci-annexé que nous avons t'honneur de soumettre li 
votre sanction, 

Kous vons prÎons d'ngl'éel', .Monsieur le Pl'ésident, l'hom~ 
mage ;Je noLre profond respect 

Le Ministre des Colonies, 

DALADIER, 

Le Mini.stre des Finances par intérim 

RAYNALDY 




